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Centre de BOULOGNE

20136486 NA

SN

FREYSSELINAS  Lelia Odile

BOTTIN  Gabin 20136370

Centre de NANTES

GÉAR  Adrien Laurent 20135824 VA

Centre de ÉTEL

BRIENS  Benjamin Yves 20115546 PL

BOURHANE  Taoufiki 20136076 PL

Centre de PAIMPOL

LEPOIL  Enzo Bruno 20136849 CH

Centre de CHERBOURG

DUDOUIT  Antoine Marius 20136838 CH

Centre de FÉCAMP

Après avoir délibéré à Nantes, le 7 juillet 2015

Sur proposition du jury, le certificat de fin d'études maritimes de marin du commerce peut être délivré aux
candidats suivants (sous réserve qu'ils ne l'aient pas obtenu lors d'une session antérieure) qui lors de la
session 2015, n'ont pas été admis à l'examen pour l'obtention du brevet d'études professionnelles
maritimes de marin du commerce institué par l'arrêté du 22 décembre 2009, mais qui ont obtenu aux
épreuves de cet examen une moyenne générale d'au moins 5/20 et aucune note égale à zéro à une épreuve
d'une matière du domaine professionnel (arrêté du 12 décembre 2006,modifié ),

Centre de SAINT-MALO
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934

1055

920

NÉANT

1039

944

982

953

972

Total 15

Destinataires :

Copies : IGEM - GM - dossier - chrono

HERON  Olivier  Nicephor 20137066 PP

D’ANGELO  Enzo Antoine 20136196 AJ

BOONE   Antonin Jean 20146594

GERMANY  Mickaël Nicolas 20136551 FF

DINTIMILLE  Manuel Edwin 20116634 FF

Centre de LA TRINITÉ

Centre de BLANCHET

Centre de BASTIA

Centre de SÈTE

LR

Le Certificat correspondant sera enregistré par le Directeur interrégional de la Mer ou le Directeur de la Mer 
dont dépend le candidat.

 Pour diffusion aux services des affaires maritimes et aux établissements scolaires concernés.

Le président de la commission d'examen
Le professeur en chef de 1ère classe

de l'enseignement maritime
Pierre DENIS

Centre de LA ROCHELLE

NANTES, le 7 juillet 2015

20136628 LH

Centre de CIBOURE

CLEPHAR  Coralie Jocelyne 20136616 LR

SOLIMAN  Antoine Pierre

RENAUT  Térence Laurent 20136418 ST
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